
Fiche de Données de Sécurité

COLORANT CONCENTRE EAU NOYER BRENNERO PULVÉRISA.
Fiche signalétique du 14/12/2024 révision 5

RUBRIQUE 1 — Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Identification du mélange:

Dénomination commerciale: COLORANT CONCENTRE EAU NOYER BRENNERO PULVÉRISA.

Code commercial: CIA33

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Usage recommandé : Colorant en solution à usage professionnel / industriel

Usages déconseillés : Utilisations non prévues par les utilisations recommandées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur:             INDUSTRIA CHIMICA ADRIATICA S.P.A.

            Via S. Pertini, 52

            62012 Civitanova Marche (MC) Italy

            tel: +39 0733 8080

            fax: +39 0733 808140

Responsable :       regulatoryaffairs@icaspa.com - INDUSTRIA CHIMICA ADRIATICA S.p.A. N.A.

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Centre antipoison - Hôpital de Florence (24/24 h)

Téléphone +39 055 794 7819

Numéro d'appel d'urgence : 112  ;  Centre antipoison : + 33 (0)1 45 42 59 59
Antipoison Center - Hospital Name 1 - City - Telephone nbr. (availability information)

RUBRIQUE 2 — Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Effets physico-chimiques nocifs sur la santé humaine et l’environnement :

Aucun autre danger

2.2. Éléments d’étiquetage

Dispositions particulières conformément à l’Annexe XVII de REACH et ses amendements successifs:

Aucune

2.3. Autres dangers

Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP)

Eye Irrit. 2 Provoque une sévère irritation des yeux.

Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP)

Pictogrammes de danger et mention d'avertissement

Attention

Mentions de danger

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Conseils de prudence

P264 Bien laver les mains et les yeux après avoir manipulé.

P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection et un équipement de protection des yeux/du
visage.

P337+P313 Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.

Dir. 2004/42/CE (Directive COV)

Ce produit contient au maximum 159.56 g/l COV.

Aucune substance PBT, vPvB ou pertubateurs endocriniens present en concentration >= 0.1%
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Autres dangers: Aucun autre danger

RUBRIQUE 3 — Composition/informations sur les composants

3.1. Substances

N.A.

3.2. Mélanges

Identification du mélange: COLORANT CONCENTRE EAU NOYER BRENNERO PULVÉRISA.

Composants dangereux aux termes du Règlement CLP et classification relative :

Quantité Dénomination N°
identification

Classification Numéro
d’enregistrement

10-15 % Ethanol CAS:64-17-5
EC:200-578-6
Index:603-002-
00-5

Flam. Liq. 2, H225; Eye Irrit. 2,
H319

01-2119457610-43-XXXX

1-3 % 2-amino-2-méthylpropanol CAS:124-68-5
EC:204-709-8
Index:603-070-
00-6

Skin Irrit. 2, H315; Eye Dam. 1,
H318; Aquatic Chronic 3, H412

01-211947578 8-16-
XXXX

0,1-0,25 % Butanone CAS:78-93-3
EC:201-159-0
Index:606-002-
00-3

Flam. Liq. 2, H225; Eye Irrit. 2,
H319; STOT SE 3, H336, EUH066

01-2119457290-43-XXXX

RUBRIQUE 4 — Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

En cas de contact avec la peau :

Enlever immédiatement les vêtements contaminés.

Laver immédiatement avec beaucoup d'eau et éventuellement du savon les parties du corps ayant été en contact avec le produit,
même en cas de doute.

Laver entièrement le corps (douche ou bain).

Enlever immédiatement les vêtements contaminés et les éliminer de manière sûre.

En cas de contact avec la peau, laver immédiatement à l’eau abondante et au savon.

En cas de contact avec les yeux :

Retirer les éventuels verres de contact. Se laver immédiatement et abondamment à l’eau pendant au moins 15 minutes en ouvrant
bien les paupières. Consulter un médecin si le problème persiste.

En cas d’ingestion :

Appeler aussitôt un médecin. Ne pas provoquer les vomissements. Sauf autorisation expresse du médecin, ne rien administrer.

En cas d’inhalation :

Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au chaud et au repos.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Irritation des yeux

Dommages aux yeux

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

En cas d’incident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (lui montrer, si possible, les instructions pour l’utilisation ou la fiche
de sécurité).

RUBRIQUE 5 — Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d'extinction appropriés :

En cas d’incendie: Utiliser un extincteur à poudre pour l’extinction.

Pour les fuites et les déversements de produit qui n’ont pas pris feu, l'eau nébulisée peut être utilisée pour disperser les vapeurs
inflammables et pour protéger les personnes œuvrant à l’arrêt de la fuite.

Moyens d’extinction qui ne doivent pas être utilisés pour des raisons de sécurité :

Ne pas utiliser de jets d'eau. L'eau n'est pas efficace pour éteindre l'incendie, elle peut toutefois être utilisée pour refroidir les
recipients fermés exposés aux flammes pour prévenir les risques d'éclatement et d'explosion.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Ne pas inhaler les gaz produits par l’explosion et la combustion.

La combustion produit de la fumée lourde.

L'exposition au feu des récipients peut en augmenter la pression au point de les exposer à un risque d'explosion.

5.3. Conseils aux pompiers

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Refroidir les récipients à l'aide de jets d'eau pour éviter la décomposition du produit et le dégagement de substances dangereuses
pour la santé. Veiller à toujours faire usage d'un équipement de protection anti-incendie complet. Récupérer les eaux d'extinction
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pour la santé. Veiller à toujours faire usage d'un équipement de protection anti-incendie complet. Récupérer les eaux d'extinction
qui ne doivent pas être déversées dans les égouts. Éliminer l'eau contaminée utilisée pour l'extinction et les résidus de l'incendie
dans le respect des normes en vigueur.

ÉQUIPEMENT
Vêtements normaux de lutte de contre le feu, respirateur autonome à air comprimé à circuit ouvert (EN 137), combinaison pare-
flamme (EN 469), gants pare-flamme (EN 659) et bottes de pompiers (HO A29 ou A30).

RUBRIQUE 6 — Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Pour les non-secouristes:

Endiguer la fuite en l'absence de danger.
Veiller au port de dispositifs de protection (dispositifs de protection individuelle indiqués à la section 8 de la fiche des données de
sécurité compris) afin de prévenir la contamination de la peau, des yeux et des vêtements personnels. Ces indications sont valables
aussi bien pour le personnel chargé du travail que pour les interventions d'urgence.
Éloigner les personnes non équipées de ces dispositifs. Utiliser un appareil anti-déflagration. Éliminer toute source d'ignition
(cigarettes, flammes, étincelles, etc.) ou de chaleur de la zone objet de la fuite.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Empêcher la pénétration dans le sol/sous-sol. Empêcher l’écoulement dans les eaux superficielles ou dans le réseau des eaux usées.

Retenir l’eau de lavage contaminée et l’éliminer.

En cas de fuite de gaz ou de pénétration dans les cours d’eau, le sol ou le système d’évacuation d’eau, informer les autorités
responsables.

Matériel adapté à la collecte : matériel absorbant, organique, sable.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Aspirer le produit déversé dans un récipient approprié. Évaluer la compatibilité du récipient à utiliser avec le produit, faire référence
à la section 10. Absorber le produit à l’aide d’un matériau absorbant inerte.
Prévoir une aération suffisante du lieu d'écoulement. L'élimination des matériaux contaminés doit s'effectuer conformément aux
dispositions du point 13.

6.4. Référence à d’autres rubriques

Voir également les paragraphes 8 et 13.

D’éventuelles informations relatives à la protection individuelle et l’élimination figurent dans les sections 8 et 13.

RUBRIQUE 7 — Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Conserver loin des sources de chaleur, des étincelles et des flammes libres, ne pas fumer, ne pas utiliser d'allumettes ou de briquet.
Sans une aération adéquate, les vapeurs peuvent s'accumuler au niveau du sol et prendre feu même à distance, en cas d'amorçage,
avec le danger de retour de flamme. Éviter l'accumulation de charges électrostatiques.
Brancher à une prise de terre dans le cas d’emballages de grandes dimensions durant les opérations de transvasement et veiller au
port de chaussures antistatiques. La forte agitation et l'écoulement vigoureux du liquide dans les tuyaux et les appareillages
peuvent provoquer la formation et l'accumulation de charges électrostatiques. Pour éviter le risque d'incendie et d'explosion, ne
jamais utiliser d'air comprimé lors du déplacement du produit. Ouvrir les récipients avec précaution: ils peuvent être sous pression.
Ne pas manger, ni boire ni fumer durant l’utilisation. Éviter la dispersion du produit dans l'environnement.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

A conserver exclusivement dans le récipient d'origine. Conserver les récipients fermés, à un endroit bien aéré, à l'abri des rayons
directs de soleil. Conserver à un endroit frais et bien aéré, loin de la chaleur, des flammes libres, des étincelles et de toute autre
source d'ignition.

Conserver les conteneurs loin des éventuels matériaux/matières incompatibles, faire référence à la section 10.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Recommandations

Aucune utilisation particulière

Solutions spécifiques pour le secteur industriel

Aucune utilisation particulière

RUBRIQUE 8 — Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Liste des composants avec valeur LEP

Type LEP pays Plafond Long terme
mg/m3

Long Terme
ppm

Court terme
mg/m3

Court terme
ppm

Remarque

Ethanol
CAS: 64-17-5

UE C 1000 1000

National BARBADOS C 950 500

National ANTIGUA AND BARBUDA C 1900 1000 3800 2000

National ANTARCTICA C 1000 1000

National POLAND C 1900,000

2-amino-2-méthylpropanol
CAS: 124-68-5

National ALBANIA C 3,7 1 7,4 2
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2-amino-2-méthylpropanol
CAS: 124-68-5

National BAHRAIN C 3,7 1 7,4 2

National AUSTRALIA C 8,7 2,4 17,4 4,8

Butanone
CAS: 78-93-3

National ALBANIA C 600 200 600 200

National BELARUS C 600 900

National BOSNIA AND
HERZEGOVINA

C 300 100

National BHUTAN C 450 900

National AUSTRIA C 150 50 300 100

UE C 600 200 900 300

National AZERBAIJAN C 600 200 900 300

National ANTIGUA AND BARBUDA C 145 50 290 100

National BARBADOS C 220 75

ACGIH C 200 300

National ARGENTINA C 600 200 900 300

National ANTARCTICA C 600 200 900 300

National AFGHANISTAN C 600 200 900 300

National ANGUILLA C 600 200 900 300

National ARMENIA C 600 200 899 300

National POLAND C 450,000

Liste des composants contenus dans la formule avec une valeur PNEC

Limite PNEC Voie d’exposition Fréquence
d’exposition

Remarques

Ethanol
CAS: 64-17-5

0,63 mg/kg Sol (agricole)

0,96 mg/l eau

0,79 mg/l eau

3,6 mg/kg air

2,9 mg/kg Sédiments d'eau marine

580 mg/l Micro-organismes dans les traitements des eaux
usées

Butanone
CAS: 78-93-3

22,5 Sol (agricole)

55,8 mg/l eau

55,8 mg/l WATER, INTERMITTING RELEASE

55,8 mg/l eau

284,74 mg/kg air

287,7 mg/kg Sédiments d'eau marine

709 mg/l Micro-organismes dans les traitements des eaux
usées

Niveau dérivé sans effet. (DNEL)

Travailleur
industriel

Travailleur
professionnel

Consommateur Voie
d’exposition

Fréquence d’exposition Remarques

Ethanol
CAS: 64-17-5

1900 mg/m3 950 mg/m3 Inhalation
humaine

Court terme, effets locaux

343 mg/kg 206 mg/kg Cutanée
humaine

Long terme, effets
systémiques

950 mg/m3 114 mg/m3 Inhalation
humaine

Long terme, effets
systémiques

343 mg/kg 87 mg/kg Orale humaine Long terme, effets
systémiques

Butanone
CAS: 78-93-3

412 mg/kg Cutanée
humaine

Court terme, effets
systémiques
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8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux:

Utiliser des visières de sécurité fermées, ne pas utiliser de lentilles oculaires.

Il est recommandé de porter des lunettes de protection hermétiques (réf. norme EN 166).

Protection de la peau:

Utiliser des vêtements de travail à manches longues et des chaussures de sécurité à usage professionnel de catégorie II (réf.
Règlement 2016/425 et norme EN ISO 20344). Se laver à l’eau et au savon après avoir ôté les vêtements de protection.
Envisager la nécessité de fournir des vêtements antistatiques dans le cas où l’environnement de travail présenterait un risque
d’explosion.

Protection des mains:

Utiliser des gants de protection qui garantissent une protection totale, par ex. en PVC, néoprène ou caoutchouc.

Se protéger les mains à l’aide de gants de travail de catégorie III (réf. norme EN 374).
Pour le choix du matériau des gants de travail, il est nécessaire de tenir compte des facteurs suivants: compatibilité, dégradation,
temps de rupture et perméabilité équivalentes.
Dans le cas de préparations, la résistance des gants de travail doit être testée avant l'utilisation dans la mesure où elle ne peut être
établie à priori. Le temps d'usure des gants dépend de la durée de l'exposition.

Protection respiratoire:

N.A.

Risques thermiques :

N.A.

Contrôles de l'exposition environnementale :

Les émissions de processus de production, y compris celles d’appareillages de ventilation, doivent être contrôlées pour garantir le
respect de la réglementation en matière de protection de l’environnement.
Les résidus du produit ne doivent pas être éliminés sans effectuer de contrôle des eaux rejetées ou de contrôle dans les cours
d'eau.

Mesures d'hygiène et techniques

N.A.

600 mg/m3 106 mg/m3 Inhalation
humaine

Long terme, effets
systémiques

31 mg/kg Orale humaine Long terme, effets
systémiques

1161 mg/kg Cutanée
humaine

Long terme, effets
systémiques

RUBRIQUE 9 — Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique: Liquide

Aspect et couleur: Liquid Dark brown

Couleur: brun foncé

Odeur: caractéristique

Seuil d’odeur : N.A.

pH: N.A.

Viscosité cinématique: N.A.

Point de fusion/congélation: N.A.

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et intervalle d’ébullition: 80 °C (176 °F)

Point d’éclair: > 93°C

Limites inférieure et supérieure d’explosion: N.A.

Densité de vapeur relative: N.A.

Pression de vapeur: N.A.

Densité et/ou densité relative: 1.01 g/ml

Hydrosolubilité: Soluble

Solubilité dans l’huile: N.A.

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log): N.A.

Stabilité de la dispersion des nanoformes:

Température d’auto-inflammation: N.A.

Température de décomposition: N.A.

Propriétés explosives: No

Propriétés comburantes: No

Inflammabilité (solide, gaz): N.A.

Inflammabilité: N.A.

COV teneur (g/L) dans le produit (2010/75/UE) 159.56

COV teneur % dans le produit (2010/75/UE) 15.80

Caractéristiques des particules:

Taille des particules: N.A.
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Taille des particules: N.A.

9.2. Autres informations

Propriétés caractéristiques des groupes de substances N.A.

Miscibilité: N.A.

Conductivité: N.A.

Propriétés explosives: No

Taux d’évaporation: N.A.

Propriétés comburantes: No

Pas autres informations importantes

RUBRIQUE 10 — Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Stable en conditions normales

Aucun danger particulier de réaction avec d'autres substances dans les conditions normales d'utilisation.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable dans les conditions normales d'utilisation et de stockage.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Les vapeurs peuvent former des mélanges explosifs avec l'air.

10.4. Conditions à éviter

Stable dans des conditions normales.

Éviter le réchauffement. Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Éviter toute source d’ignition.

10.5. Matières incompatibles

Aucune en particulier.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Par décomposition thermique ou en cas d'incendie, des vapeurs potentiellement nocives pour la santé peuvent se libérer.

RUBRIQUE 11 — Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008

Informations toxicologiques sur le produit :

a) toxicité aiguë Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

b) corrosion cutanée/irritation
cutanée

Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

c) lésions oculaires
graves/irritation oculaire

Le produit est classé: Eye Irrit. 2(H319)

d) sensibilisation respiratoire ou
cutanée

Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

e) mutagénicité sur les cellules
germinales

Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

f) cancérogénicité Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

g) toxicité pour la reproduction Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

h) toxicité spécifique pour certains
organes cibles — exposition unique

Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

i) toxicité spécifique pour certains
organes cibles – exposition
répétée

Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

j) danger par aspiration Non classé

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Informations toxicologiques sur les substances principales se trouvant dans le produit :

Ethanol a) toxicité aiguë LD50 Orale Rat 10470 mg/kg
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11.2. Informations sur les autres dangers

j) danger par aspiration LC50 Inhalation de vapeurs Rat 124,7 mg/l 4h

2-amino-2-
méthylpropanol

a) toxicité aiguë LD50 Orale Rat = 2900, mg/kg

LD50 Peau Lapin > 2000, mg/kg

Butanone a) toxicité aiguë LD50 Orale Rat 2193 mg/kg

b) corrosion
cutanée/irritation cutanée

LD50 Peau Lapin > 5000 mg/kg

j) danger par aspiration LC50 Inhalation de vapeurs Rat 4000 ppm

Propriétés perturbantes le système endocrinien:

Aucune substance PBT, vPvB present en concentration >= 0.1%

RUBRIQUE 12 — Informations écologiques

12.1. Toxicité

Utiliser le produit rationnellement en évitant de le disperser dans la nature.

Informations écotoxicologiques:

12.2. Persistance et dégradabilité

12.3. Potentiel de bioaccumulation

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Liste des propriétés éco-toxicologiques du produit

Non classé pour les dangers pour l’environnement

Pas de donnée disponible pour le produit

Liste des composants écotoxicologiques

Composant N°
identification

Informations écotoxicologiques

Ethanol CAS: 64-17-5 -
EINECS: 200-
578-6 - INDEX:
603-002-00-5

b) Toxicité aquatique chronique :  EC10 Algues 675 mg/L 96h  -  Alga

a) Toxicité aquatique aiguë :  LC50 Poissons 15,3 g/L 96h  -  Fish

2-amino-2-méthylpropanol CAS: 124-68-5 -
EINECS: 204-
709-8 - INDEX:
603-070-00-6

a) Toxicité aquatique aiguë :  EC50 Algues Desmodesmus subspicatus = 520
mg/L 72h

a) Toxicité aquatique aiguë :  LC50 Poissons Lepomis macrochiru = 190 mg/L
96h

a) Toxicité aquatique aiguë :  EC50 Daphnie Daphnia magna = 193 mg/L 48h

Butanone CAS: 78-93-3 -
EINECS: 201-
159-0 - INDEX:
606-002-00-3

a) Toxicité aquatique aiguë :  EC50 Daphnie 308 mg/L 48h  -  Daphnia

a) Toxicité aquatique aiguë :  LC50 Poissons 2993 mg/L 96h  -  Fish

Composant Persistance/dégradabilité : Valeur

Ethanol Rapidement dégradable 0

2-amino-2-méthylpropanol Rapidement dégradable

Butanone Rapidement dégradable 0

Composant Test Valeur

2-amino-2-méthylpropanol BCF- Facteur de
bioconcentration

320

-0,63

N.A.
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12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

12.7. Autres effets néfastes

N.A.

Sur la base des données disponibles, le produit ne contient pas de substances PBT ou vPvB en pourcentage supérieur à 0,1%.

Aucune substance PBT, vPvB present en concentration >= 0.1%

RUBRIQUE 13 — Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol, y compris lors du nettoyage des outils souillés. Récupérer si
possible. Opérer en respectant les dispositions locales et nationales en vigueur.

EMBALLAGES CONTAMINÉS:

Les emballages contaminés doivent être ou bien récupérés ou bien éliminés dans le respect de la réglementation nationale applicable au
traitement des déchets.

RUBRIQUE 14 — Informations relatives au transport

Produit non dangereux au sens des réglementations de transport.

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification

N/A

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU

ADR-Nom d'expédition: N/A

IATA-Nom d'expédition: N/A

IMDG-Nom d'expédition: N/A

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR-Classe: N/A

IATA-Classe: N/A

IMDG-Classe: N/A

14.4. Groupe d’emballage

ADR-Groupe d'emballage: N/A

IATA-Groupe d'emballage: N/A

IMDG-Groupe d'emballage: N/A

14.5. Dangers pour l'environnement

Quantité d'ingrédients toxiques: 0.00

Quantité d'ingrédients hautement toxiques: 0.00

Polluant marin: Non

Polluant environnemental: Non

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Route et Rail (ADR-RID) :

Exempté d'ADR:

ADR-Etiquette: N/A

ADR - Numéro d'identification du danger : N/A

ADR-Dispositions particulières: N/A

ADR-Code de restriction en tunnel: N/A

Air (IATA) :

IATA-Avion de passagers: N/A

IATA-Avion CARGO: N/A

IATA-Etiquette: N/A

IATA-Danger subsidiaire: N/A

IATA-Erg: N/A

IATA-Dispositions particulières: N/A

Mer (IMDG) :

IMDG-Arrimage et manutention: N/A

IMDG-Ségrégation: N/A

IMDG-Danger subsidiaire: N/A

IMDG-Dispositions particulières: N/A

N/A

IMDG-EMS: N/A

IMDG-MFAG: N/A

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

N.A.

RUBRIQUE 15 — Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement
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15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Dir. 98/24/CE (Risques dérivant d’agents chimiques pendant le travail)

Dir. 2000/39/CE (Limites d'exposition professionnelle)

Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH)

Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP)

Règlement (CE) n° 790/2009 (ATP 1 CLP) et (EU) n° 758/2013

Règlement (EU) n° 2020/878

Règlement (EU) n° 286/2011 (ATP 2 CLP)

Règlement (EU) n° 618/2012 (ATP 3 CLP)

Règlement (EU) n° 487/2013 (ATP 4 CLP)

Règlement (EU) n° 944/2013 (ATP 5 CLP)

Règlement (EU) n° 605/2014 (ATP 6 CLP)

Règlement (EU) n° 2015/1221 (ATP 7 CLP)

Règlement (EU) n° 2016/918 (ATP 8 CLP)

Règlement (EU) n° 2016/1179 (ATP 9 CLP)

Règlement (EU) n° 2017/776 (ATP 10 CLP)

Règlement (EU) n° 2018/669 (ATP 11 CLP)

Règlement (EU) n° 2018/1480 (ATP 13 CLP)

Règlement (EU) n° 2019/521 (ATP 12 CLP)

Règlement (EU) n° 2020/217 (ATP 14 CLP)

Règlement (EU) n° 2020/1182 (ATP 15 CLP)

Règlement (EU) n° 2021/643 (ATP 16 CLP)

Règlement (EU) n° 2021/849 (ATP 17 CLP)

Règlement (EU) n° 2022/692 (ATP 18 CLP)

Restrictions liées au produit ou aux substances contenues conformément à l’Annexe XVII de la Réglementation (CE) 1907/2006 (REACH) et
ses modifications successives:

Restrictions liées au produit: 3

Restrictions liées aux substances contenues: 40, 75

Dispositions relatives aux directive EU 2012/18 (Seveso III):

Règlement (EC) No 649/2012 (PIC regulation) - Règlement (EC) 2022/643

Classe allemande de danger pour l'eau.

Classe 1: peu polluant.

Substances SVHC:

Dir. 2004/42/CE (Directive COV)

(prêt à l’emploi)

Composés Organiques Volatils - COV = 15.80 %

Composés Organiques Volatils - COV = 159.56 g/L

Dir. 2010/75/CE (Directive COV)

Composés Organiques Volatils - COV = 15.80 %

Composés Organiques Volatils - COV = 159.56 g/L

Teneur en eau (%)

64.57

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée pour le mélange

Aucune

Aucune substance listée

Le produit ne contient pas de substances SVHC en pourcentage supérieur à 0,1%.

RUBRIQUE 16 — Autres informations

Code Description

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H318 Provoque de graves lésions des yeux.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
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Ce document a été préparé par une personne compétente qui a été formée de façon appropriée.

Principales sources bibliographiques:

ECDIN - Réseau d'information et Informations chimiques sur l'environnement - Centre de recherche commun, Commission de la
Communauté Européenne

PROPRIÉTÉS DANGEREUSES DES MATÉRIAUX INDUSTRIELS DE SAX - Huitième Edition - Van Nostrand Reinold

Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date reportée ci-dessus. Elles se réfèrent uniquement au produit indiqué et
ne constituent pas de garantie d'une qualité particulière.

L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces informations par rapport à l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.

Cette fiche annule et remplace toute édition précédente.

Légende des abréviations et acronymes utilisés dans la fiches de données de sécurité

ACGIH: Conférenceaméricaine des hygiénistes industriels gouvernementaux

ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route.

AND: Accord européen relatif au transport International des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieure

ATE: Estimation de la toxicité aiguë, ETA

ATEmix: Estimation de la toxicité aiguë (Mélanges)

BCF: Facteur de Concentration Biologique

BEI: Indice Biologique d'Exposition

BOD: Demande Biochimique en Oxygène

CAS: Service des résumés analytiques de chimie (division de la Société Chimique Américaine).

CAV: Centre Anti-Poison

CE: Communauté Européenne

CLP: Classification, Etiquetage, Emballage.

CMR: Cancérigènes, Mutagènes et Reprotoxiques

COD: Demande Chimique en Oxygène

COV: Composés Organiques volatils

CSA: Evaluation de la Sécurité Chimique.

CSR: Rapport sur la Sécurité Chimique

DMEL: Dose Dérivée avec Effet Minimum

DNEL: Niveau dérivé sans effet.

DPD: Directive sur les Préparations Dangereuses

DSD: Directive sur les Substances Dangereuses

EC50: Concentrationà la moitié de l'efficacité maximale

ECHA: Agence européenne des produits chimiques

EINECS: Inventaire européen des substances chimiques commerciales existantes.

ES: Scénario d'Exposition

GefStoffVO: Ordonnance sur les substances dangereuses, Allemagne.

GHS: Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques.

IARC: Centre international de recherche sur le cancer

IATA: Association internationale du transport aérien.

IATA-DGR: Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses par l'"Association internationale du transport
aérien" (IATA).

IC50: concentration à la moitié de l'inhibition maximale

ICAO: Organisation de l'aviation civile internationale.

ICAO-TI: Instructions techniques par l'"Organisation de l'aviation civile internationale" (OACI).

IMDG: Code maritime international des marchandises dangereuses.

INCI: Nomenclature internationale des ingrédients cosmétiques.

IRCCS: Institut d'hospitalisation et de soins à caractère scientifique

KAFH: KAFH

KSt: Coefficient d'explosion.

Code Classe de danger et catégorie de
danger

Description

2.6/2 Flam. Liq. 2 Liquide inflammable, Catégorie 2

3.2/2 Skin Irrit. 2 Irritation cutanée, Catégorie 2

3.3/1 Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves, Catégorie 1

3.3/2 Eye Irrit. 2 Irritation oculaire, Catégorie 2

3.8/3 STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles —Exposition unique
STOT un., Catégorie 3

4.1/C3 Aquatic Chronic 3 Danger chronique (à long terme) pour le milieu aquatique, Catégorie 3

Classification et procédure utilisées pour établir la classification des mélanges conformément au règlement (CE)
1272/2008 [CLP]:

Classification conformément au
règlement (CE) n° 1272/2008

Méthode de classification

Eye Irrit. 2, H319 Méthode de calcul
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KSt: Coefficient d'explosion.

LC50: Concentration létale pour 50 pour cent de la population testée.

LD50: Dose létale pour 50 pour cent de la population testée.

LDLo: Dose Létale Faible

N.A.: Non Applicable

N/A: Non Applicable

N/D: Non défini / Pas disponible

NA: Non disponible

NIOSH: Institut National de la Santé et de la Sécurité professionnelle

NOAEL: Dose Sans Effet Nocif Observé

OSHA: Service de la Sécurité et de l'Hygiène du Travail

PBT: Très persistant, bioaccumulable et toxique

PGK: Instruction d'emballage

PNEC: Concentration prévue sans effets.

PSG: Passagers

RID: Réglement concernant le transport international ferroviaire des marchandises dangereuses.

STEL: Limite d'exposition à court terme.

STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles.

TLV: Valeur de seuil limite.

TWATLV: Valeur de seuil limite pour une moyenne d'exposition pondérée de 8 heures pas jour. (Standard ACGIH)

vPvB: Très persistant, Très Bioaccumulable.

WGK: Classe allemande de danger pour l'eau.

Paragraphes modifiés de la révision précédente:

- RUBRIQUE 1 — Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise

- RUBRIQUE 2 — Identification des dangers

- RUBRIQUE 3 — Composition/informations sur les composants

- RUBRIQUE 6 — Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

- RUBRIQUE 8 — Contrôles de l’exposition/protection individuelle

- RUBRIQUE 9 — Propriétés physiques et chimiques

- RUBRIQUE 11 — Informations toxicologiques

- RUBRIQUE 12 — Informations écologiques

- RUBRIQUE 14 — Informations relatives au transport

- RUBRIQUE 15 — Informations relatives à la réglementation

- RUBRIQUE 16 — Autres informations
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EXPOSURE SCENARIO: ETHANOL 

   

Exposure scenario number : 9  

   
Attachment to safety data sheet as per Article 31 (section 7) of (EC) 1907/2006 - REACH regulation 

   

Identified uses of the component Ethanol 

CAS: 64-17-5, EC: 200-578-6, INDEX: 603-002-00-5 e Nr. REACH: 01-2119457610-43-XXXX 

   
Product for industrial or professional use in the formulation of thinners, paints, additives and pastes for 
painting products. 

   

Data of substance   

Physical state at 20°C  Liquid 

Boiling point  78.3°C (1.013 hPa) 

Vapour pressure  58.5 hPa (20°C) 

Biodegradation  Readily biodegradable  

   
Company data   
Annual amount per site   15050 Kg 

Daily amount per site 64.04 Kg 

Yearly days of use    235 days 

Duration and frequency of activity  480 min 5 days per week 

Average temperature of use  20 °C 

Process pressure   Ambient pressure  

Local exhaust ventilation  Effectiveness: 70 %  

Ventilation rate per hour 7 

Wear chemically resistant gloves Effectiveness: 80 %  

Use of substance   Indoor use  

Concentration of the substance in the products 
Covers percentage substance in the product up to 95 % 
(unless stated differently). 

   

Environment factors   

Emission or release factor in water  0% 

Emission or release factor in soil  0% 

Dimensions of receiving river  18000 m3/days 
 
 
Sewage treatment plant   

Type of plant  Municipal sewage treatment plant 

Flow rate of sewage treatment plant 2000 m3/day 

Sludge Treatment  Disposal or recovery 



 
  

General exposure  
Adopt good general ventilation norms, both natural by opening doors and windows, and forced ventilation 
using an elecrtically powered ventilation system. 

Ensure that transfers of material are subject to restraining measures or suction ventilation. 
Use suitable eye protection. In case of repeated exposure of the skin to the substance, wear protective gloves 
as per EN 374 norms. 
   
 
    

1 - Short title of Exposure Scenario : Formulation & (re)packing of substances and mixtures 

Main User Groups  

SU3: Industrial uses   

   

Sector of end-use   

SU10: Formulation   

   

Process categories   

PROC3: Manufacture or formulation in the chemical industry in closed batch processes with occasional 
controlled exposure or processes with equivalent containment condition 

PROC5: Mixing or blending in batch processes 

PROC8a: Transfer of substance or mixture (charging and discharging) at non-dedicated facilities 

PROC8b: Transfer of substance or mixture (charging and discharging) at dedicated facilities 

PROC9: Transfer of substance or mixture into small containers (dedicated filling line, including weighing) 

   

Environmental release categories  

ERC2: Formulation into mixture  
 
    
   

2 - Short title of exposure scenario: Use in paints and related products 

Main user groups   

SU3: Industrial uses   

     

Process Categories   

PROC7: Industrial spraying 

PROC10: Roller application or brushing 

PROC13: Treatment of articles by dipping and pouring 

 

 
 

Environmental Release Categories  

ERC4: Use of non-reactive processing aid at industrial site (no inclusion into or onto article)  
 
    

3 - Short title of exposure scenario: Use in paints and related products 

Main users groups  

SU22: Professional uses   

   
   

Process Categories   

PROC10: Roller application or brushing  



PROC11: Non industrial spraying  

PROC13: Treatment of articles by dipping and pouring 

PROC19: Manual activities involving hand contact 

   

Environmental Release Categories  

ERC8a: Widespread use of non-reactive processing aid (no inclusion into or onto article, indoor)   
 
 
 
   

 
Key   

SU Sector of use category 

PROC Process Categories  

ERC Environmental Release Categories 

      

Note: it is stronlgy advised against uses not covered in the exposure scenario 

   

ICA S.p.A. - Regulatory affairs  

   

Data elaboration: 10/09/2019  

Version 1   

 



 

 

EXPOSURE SCENARIO: BUTANONE 

   

Exposure scenario number: 11  

   
Attachment to safety data sheet as per Article 31 (section 7) of (EC) 1907/2006 - REACH regulation 

   

Identified uses of the component Butanone 

CAS: 78-93-3 , EC: 201-159-0, INDEX: 606-002-00-3 e Nr. REACH: 01-2119457290-43-XXXX 

   
Product for industrial or professional use in the formulation of thinners, paints, additives, hardeners and 
pastes for painting products. 

   

Data of substance   

Physical state at 20°C  Liquid 

Boiling point  80°C (1.013 hPa) 

Vapour pressure  126 hPa (20°C) 

Biodegradation  Readily biodegradable (Method OECD 301 D) 

   
Company data   
Annual amount per site   236670 Kg 

Daily amount per site 1007.11 Kg 

Yearly days of use    235 days 

Duration and frequency of activity  480 min 5 days per week 

Average temperature of use  20 °C 

Process pressure   Ambient pressure  

Local exhaust ventilation  Effectiveness: 70 %  

Ventilation rate per hour 7 

Wear chemically resistant gloves Effectiveness: 80 %  

Use of substance   Indoor use  

Concentration of the substance in the products 
Covers percentage substance in the product up to 100 % 
(unless stated differently). 

   

Environment factors   

Emission or release factor in water  0% 

Emission or release factor in soil  0% 

Dilution factor river 10 

Dilution factor coast 100 

   

Sewage treatment plant   

Type of plant  Municipal sewage treatment plant 



Flow rate of sewage treatment plant 2000 m3/day 

Sludge Treatment  Disposal or recovery 

    

General exposure  
Adopt good general ventilation norms, both natural by opening doors and windows, and forced ventilation 
using an elecrtically powered ventilation system. 

Ensure that transfers of material are subject to restraining measures or suction ventilation. 
Use suitable eye protection. In case of repeated exposure of the skin to the substance, wear protective gloves 
as per EN 374 norms. 
   

   

1 - Short title of Exposure Scenario: Distribution of substance 

Main User Groups  

SU3: Industrial uses   

SU22: Professional uses   

   

Process categories   

PROC2: Chemical production or refinery in closed continuous process with occasional controlled exposure or 
processes with equivalent containment conditions 

PROC3: Manufacture or formulation in the chemical industry in closed batch processes with occasional 
controlled exposure or processes with equivalent containment condition 

PROC4: Chemical production where opportunity for exposure arises 

PROC8a: Transfer of substance or mixture (charging and discharging) at non-dedicated facilities 

PROC8b: Transfer of substance or mixture (charging and discharging) at dedicated facilities 

PROC9: Transfer of substance or mixture into small containers (dedicated filling line, including weighing) 

PROC15: Use as laboratory reagent  

   

Environmental release categories  

ERC1: Manufacture of the substance  

   
   

2 - Short title of Exposure Scenario : Formulation & (re)packing of substances and mixtures 

Main user groups   

SU3: Industrial uses   

   

Sector of end-use   

SU10: Formulation   

   

Process Categories   

PROC2: Chemical production or refinery in closed continuous process with occasional controlled exposure or 
processes with equivalent containment conditions 

PROC3: Manufacture or formulation in the chemical industry in closed batch processes with occasional 
controlled exposure or processes with equivalent containment condition 

PROC4: Chemical production where opportunity for exposure arises 

PROC8a: Transfer of substance or mixture (charging and discharging) at non-dedicated facilities 

PROC8b: Transfer of substance or mixture (charging and discharging) at dedicated facilities 

PROC9: Transfer of substance or mixture into small containers (dedicated filling line, including weighing) 

PROC15: Use as laboratory reagent  

   

Environmental Release Categories  

ERC2: Formulation into mixture  



 
     

3 - Short title of exposure scenario: Use in paints and related products 

Main users groups  

SU3: Industrial uses   

   

Process Categories   
PROC2: Chemical production or refinery in closed continuous process with occasional controlled exposure or 
processes with equivalent containment conditions 

PROC4: Chemical production where opportunity for exposure arises 

PROC7: Industrial spraying  

PROC10: Roller application or brushing  

PROC13: Treatment of articles by dipping and pouring 

PROC15: Use as laboratory reagent 

   

Environmental Release Categories  

ERC4: Use of non-reactive processing aid at industrial site (no inclusion into or onto article)   
 
   
 
4 - Short title of exposure scenario: Use in paints and related products   

Main user groups   

SU22: Professional uses   
   
   
Process Categories   

PROC10: Roller application or brushing   

PROC11: Non industrial spraying   

PROC13: Treatment of articles by dipping and pouring   

PROC15: Use as laboratory reagent   

PROC19: Manual activities involving hand contact   
 
   
Environmental Release Categories   

ERC8a: Widespread use of non-reactive processing aid (no inclusion into or onto article, indoor)   

 
 
 
Key   

SU Sector of use category 

PROC Process Categories  

ERC Environmental Release Categories 

   
   

Note: it is stronlgy advised against uses not covered in the exposure scenario 

   

ICA S.p.A. - Regulatory affairs  

   

Data elaboration: 05/12/2019  

Version 1   



 


